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PROTÊT. — SICWriCATIOS. 

.ji de ttetc de protêt lorsqu'il a M t&jiÊpl 
f4* 

personne 
li jnscrït 

à la 

que 

du th é , nu MM 'db l'è'<re à son domicile , ainsi 

l'article 175 du Code de commence, si 

enrs il n'eA résil ié aucun préjudice de ce mode d'o-

pérer ? (Non.„) 

rue lettre de change de 4,«90 fr. fut tirée sur le sieur La-
nnêrio par les sieurs Guillon et Bertrand. Elle lut acceptée 

Wiéc successivement à l'ordre des sieurs Bsnriot, Qaevre-
nl iit et I indel-Dupont. Celui-ci la lit protester à l'échéance 

aciesi niifiéau sieur Delaponnerie, qui se trouvait à A lençon, 
te i parlant à sa personne. Le sieur Delaponnerie accepta 

Mté srnilicaiion qa'il aurait pu refuser, et répandit qu'il ne 
lit payer parce que les tireurs et endosseurs n'avaient pas 

miiis les fonds à son domicile, et parce que les marchandises, 
cour prix desquelles la le»: e de change avait éié tirée, n'é aient 
«s île bonne qualité et que le poids n'y était pas. Le sieur 

erremont remboursa la lettre de change au porteur, le sieur 
ùndet-Diipont; plusjlard, il l'assigna en garantie devant le 
Tribunal de Maine: s sur l'instance en nullité du protêt qui y 
Mail pendante. I n jugement du 28 mars 4851 annula en effet 
le protêt, par le motif qu'il n'avait pas été fait à domicile ainsi 
irae l'exigeait l'art. 175 du Code de commerce. Sur l'appel, ce 
Soient a été infirmé par arrêt de la Cour d'Angers du 25 
août suivant, ainsi motivé : 

,, Attendu que l'art. 175 du Gode de commerce ne prouonce 
point de nullité absolue pour l'inobservation des formes qu'il 
prescrit; qu'il résulte bien de ses dispositions que le tiré a eu 
le droit de refuser de recevoir à Alençon le protêt qui lui 
•-.lit adressé, tuais au Heu d'agir ainsi il l'a accepté et a écrit 
Uinfmr sur le procès-verbal de l'huissier et signé sa réponse 
ïft laquelle il résulte qu'il n'avait pas provision : que dans cet 

'était d'autant moins le cas de prononcer la nullité, qu'il 
m évident que la 'répons.: n'eût pas été différente à Mamers de 

g q iVIle a été à Alençon, et que d'ailleurs il n'est point arti-
culé que ce mode, de procéder ait causé le moindre préjudice 
aux endosseurs ni aux tireurs ; 

• Attendu que dans cetétatdela procédure, Quévremonl a du 
comme il l'a fait prendre à son compte la lettre de change à 
l'ëgard de Lmdet - Dupont, mais que par la même raison il a 
droit d'exercer la garantie contre ceux de qui il la tenait. » 

Les sieurs Beuriot, Bertrand et Guillon ont dénoncé 
cet arrêt à la Cour de cassation. 

il' Lanvin , leur avocat , a soutenu , par l'interpréta-

tion de l'esprit de la loi , el par la doctrine des auteurs et 

de la jurisprudence , que les formalités prscrites pour les 

protêts étaient de rigueur et devaient être accomplies à 

peine de nullité , quoique le législateur n'eût pas inséré la 

disposition expresse de cette peine. Il a dit que le système 

delà Cour royale conduirait à faire prononcer pour h 

intime inobservation de la loi , la nullité ou la validité , se 
raies circonstances , tandis que les prescriptions de la loi 

doiveut être observées, abstraction laite de la position des 

parties , et (lue la Cour de cassation devait réparer les 
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 Préoccuper du point de fait. 
Dallozet M" Chauveau (Adolphe) , sans entrer dans 

? nation de savoir si en principe général le protêt doit 

«re tait a domicile , à peine de nullité , ont justifié l'arrêt 

attaque , par les circonstances de fait qu'il a établies , et 

par cette considération qu'aucun préjudice n'avait été cau-
se aux endosseurs. 

M. I avocat-général Laplagne-Barris a pensé aussi que 

t pourvoi devait être jugé par le considérant de l'arrêt 
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 résultait que ni les tireurs ni les endos-
£urs n avaient souffert un préjudice de la signification à 
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 P'us d'influence sur la ques-
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 ' H'ie c'était autant dans l'intérêt des tireurs 
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 liré que la signification à 
«Jit .ieile était prescrite. 

deSi^^ré en
 ,a

 chambre du conseil, el au rapport 
«ratiirer. la Cour 

M. Caziei , ancien directeur des aides , frappé d'une 

cécité complète , et dirigé par un gardien placé auprès de 

lui , et par sa femme , qui signait habituellement avec 

lui , prit à son service , en 1820 , la fille Rosalie Royer , 

qui sortait de Saint-Lazare , après y avoir subi pendant 

quatre années , une condamnation pour vol , et avoir ob-

tenu grâce d'une année ; même avant cette époque elle 

avait été poursuivie comme ayant facilité l'entrée de vo-

leurs dans une maison où elle servait ; mais elle eut le 

bonheur d'être acquittée. . -

M. et Mme Cazier avaient une fille- avec laquelle ils s'é-

taient brouillés ; le père , surtout , était animé contre sa 

fille ; la mère la voyait quelquefois , et lui prêtait même 

de l'argent sous des noms supposés. C'est ainsi qu'elle lui 

avait prêté 91)0 fr, sous le nom de la fille Royer. 

Rosalie Royer ne tarda pas'à prendre un grand em-

pire sur ses maîtres. Voici la lettre qu'elle écrivait à M
n,u 

Yvon , fille de M. Cazier , à l'occasion de cette dette de 
900 fr. : 

MMii qu'en ordonnant 

>ru 

en règle générale que le protêt 
la toi n'y a pas attaché la peine de nui-

,t ..n'U ,,»..... ...!„. .1..: . !• . 

S'M» domicile, 
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 Vil n'est résulté aucun préju 
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étendu ( •' a 83 personne ; 
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^'^"dosseurs; «««««W de préjudice ni au tireur ni 

^ftHi^'?* appréciation de fait sans 
r,ejet(e. ebes attributions-
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domê'!!} ',t H , le, Hamcni - - Suggestion d'une >mfs
'"/«e a I égard d'un vieillard. 

avocat de M, et W" Yvon , expose les r ts smvans ; 

« Monsieur et Madame , 

« Je désirerais savoir si vous êtes dans l'intention d'acquit ter 
votre billet , ou je serais forcée de vous y contraindre par voie 
de justice. Soyez persuadée , Madame , qae je méprise la bas-
sesse de vos procédés à mon égard , vous ayant rendu service 
en vous prêtant mon argent. 

Veuillez faire votre réponse par le porteur du présent. Je 
vous salue. 

« Rosalie ROYER. 

P. S. Encore une fois, si vous avez quelque chose à me dire 
en réponse, écrivez-moi parle porteur du présent ; mais ne ve-
nez pas au logis; car vous devez savoir que la porte vous est 
fermée par ordre de Monsieur et Madame. Telle est leur vo-
lonté , ayant connaissance de nia lettre. 

« Rosalie Pvoyer. » 

Elle avait formé , avec une autre personne , le projet 

de s'emparer de la succession de M. Cazier. B.entôt 

deux individus , un garde-du-corps et une maîtresse de 

pension, se disant fils du frère de M. Cazier, s'impalroni-

sèrent dans la maison : depu s ce nom a été déclaré usur-

pé par un arrêt en audience solennelle rendu par la Cour 

royale de Paris, sur la plaidoirie de M" Liouville. 

On fit si bien que, le 12 avril 1850, un testament fut 

fait par M" iC Cazier, qui léguait à son mari l'usufruit de 

tous ses biens; à M"'' Cazier, institutrice, la moitié en nue-

propriété, et à Rosalie Royer 000 fr. de rente aprè ; le dé-
cès de 31. Cazier. 

Quatre jours après ce testament, Mme Cazier décéda. 

Lors de l'inventaire, on fut fort étonné de ne rien trouver, 

mais on apprit qu'une valise, enlevée par Rosalie Royer, 

avait été portée pur elle chez un épicier du voisinage"; on 

découvrit des papiers cl bijoux. Ce n'est pas tout : Ji-"" 

Yvon apprend qu'un voyage a été fait à Romainvilîe par 

M. Cazier, Rosalie Royer, M"
0
 Cazier et une femme Du 

douyt, servante ; que de l'or a été compté; que Caziei 

père' reçu, à Romainvilîe, dans une maison appartenam à 

Mc Pâturai, avoué, par une femme Boudet, qu'il ne con-

naissait pas, a passé la nuit dans un fauteuil, i te. M
mt 

Yvon menace d'éclairer ces manœuvres. Six semaines 

après l'inventaire, M. Cazier écrit à M" Vilooq qu'on a 

oublié d'inventorier une armoire : ouverture faite de cette 

armoire, qu'à l'inventaire on avait déclaré être un placard 

fermé depuis long-temps, on y trouve 26 billets de ban-

que, et 4000 fr. en or, en tout 50,000 fr., dont il est dres-

sé supplément d'inventaire. Tous ces laits ont é;é recon-

nus et constatés dans une ordonnance de non lieu du la 

janvier 1851. 

Cependant , dès avant la mort de sa femme, M. Caziet 

âgé de 85 ans, aveugle, couvert d'infirmités , avait.mnni 

festé par sa conduite que sa raison l'abandonnait. Ses 

terreurs l'avaient porté à tendre pour sa sûreté une chaîne 

en fer devant sa porte. Pins tard, son itnbécilité devint 

complète, et l'empire de Rosalie Royer et des neveux Ca-

zier s'augmenta en raison de la perte des facultés du vieil; 

lard. Mais ici le résultat fut en sens contraire de celui 

qu'on avait obtenu une première fois ; dans le testament 

de M
mc

 Cazier, la plus grosse part était pour les neveux ; 

dans le testament de M. Cazier, la plus forte fui pour Ro-

salie Royer. Que de soins et de peines ne fallut-il pas 

pour arriver à ces lins ! Le malheureux Cazier, en proie 

aux plus vives terreurs, s'imaginait sans cesse être en-

touré d'assassins ; il fit acheter, lui aveugle et infirme, des 

sabres , des fusils , des pistolets , dont il était sans cesse 

environné. 11 se fit faire, lui aveugle et infirme, logeant au 

5
e
 étage, une échelle de corde pour fuir par la fenêtre au 

moindre danger. Tantôt, chargé d'or et de billets, il allait 

passer à la campagne, chez des inconnus, une nuit, après 

laquelle il rentrait au logis. Tantôt, sur les choses les plus 

simples, les plus communes, les plus frappantes, sa mé-

moire l'abandonnait complètement , et , pour n'en citer 

qu'un exemple, il croyait avoir perdu depuis 1790, sa 

femme décédée il y avait à peine G mois. 

Dès-lors, Rosalie devenue indispensable à son existence, 

en exigea et en obtint tout ce qu'elle voulut, billets, pro-

messes, reconnaissances, testamens. Le 18 mars 1851, un 

testament reçu par M" Jillartjuge, notaire, légua à Rosa-

lie 20,000 francs, à la servante Dudouyt 200 Ir. de rente, 

à M lle Cazier. le surplus de la fortune. 

Quelques jours après , on amène le vieillard au der-

nier degré d'avilissement , à la preuve la plus complète 

de folie., M. Cazier , âgé de 87 ans , qui ne peut quitter 

son lit , se dispose à épouser sa servante , une fille con-

damnée pour vol , et qui a consommé son éducation dans 

le pai\kmnat de Saint -Lazare. Les bans sont publiés le 27 
mars 1831. 

M""-' Yvon apprend en même temps le testament et le 

projet de mariage. La piété filiale avait reculé jusqu'alors 

devant une demande eu interdiction ; le déshonneur dont 

son père est menacé ne lui permet plus d'hésiter. La de-

mande formée le 8 avril i831 , le conseil de famille est 

réuni , et déclare , le 29 mai, être unanimement d'avis de 

l'interdiction. AL Cazier subit un interrogatoire ; il faut 

en signaler les traits principaux : ainsi , il oublie son âge , 

et ne sait s'.l a 08 ans ou 83 ans ; la daté de sa cécité est 

par lui fixée en 1795 , ou 1780 , ou 1775 , ou 1785 ; il 

porte à 900 fr. sa pension , nui n'est que de 500 ; sa fem-

me était morte le 10 avril 1850; il date ce décès du 3 

janvier 1789 : bien qu'il n'ait eu qu'un enfant, il répond 
qu'il en a quatre , etc. 

ivez-vous pas, lui dfe le juge interrogateur, l'intention de 
vous marier ? — R. Oui, Monsieur ; j'avais l'intention de me 
marier avec Rosalie Royer , j'ai besoin des services de cette 
fille, ma femme lui a fait un sort pour qu'elle fût toujours au-
près de moi ; sans doute il en a été question de ce mariage de-
puis trois ans. — D. Votre femme n'est morte que l'année der-
nière ; comment pouvait-il être question de mariage avec cette 
liile depuis trois ans? — R. Sans doute , Monsieur, ça ne fait 
rien; ma femme avait fait promettre à cette fille de rester tou-
îriIiTS nVPP lAAI 11 Î\'Î !1 C n'ocl -Pil IIQC imO Cil;.. r\a .nniran n<. jours avec moi. — D. Ma s n'est-ce pas une folie de songer au 
mariage dans l'état où vous vous trouvez , aveugle, et à l'âge 
de 88 ans , et presque toujours malade ? — R. Oui, sans doute, 
c'est une folie^ je n'y songe plus, et cependant mon père était 
artisan, le père de la fille Royer l'était aussi. Je ne persisterai 
pas à me marier avec elle , pourvu qu'ell ■ continue à me ser-
vir comme ma femme le lui a imposé. — f). Est-ce d'après 
vo'.re consentement que vos publications de mariage avec la 
fille Royer ont été faites? — R. Je ne sais pas; je l'ai entendu 
dire à un sieur Daibelle , s >i-disiiii clerc chez SIe Chodron , 
mais on ne m'a pas dem mdé mon consentement , je n'ai pas 
nonne l'ordre de faire des publications , etc. — D. Ne vous re-
connaissez-vous pas dans l'impuissance absolue d'administrer 
votre fortune,, quelque minime qu'elle soit ? — R. Oui, sans 
doute , parce que je suis aveugle et infirme , mais avec des pré-
posés de confiance on peut faire cela. — D. Quels sont cts 
préposés de confiance? — R. C'est M. Claveau, il est venu 
chez moi, il a été conduit par M. Théophile , son commis ou 
son serviteur, si vous voulez ; je ne sais pas si Rosalie connais-
sait Théophile ou Cfaveau ; je ne sais pas si j'avais entendu par-
ler d'eux avant qu'ils vinssent ici. 

A la suite de cette instruction, l'interdiction fut pronon-

cée le 9 juillet 1851. La fille Rosalie avait pris les devants, 

et s'était fait souscrire une obligation de 7000 fr. pour ar-
gent pré.é par elle à son maire. 

Le décès de il. Cazier arriva le 14 septembre 1851. 

Plus de 7030 Fr. lui avaient été versés à la connaissance do 

M*'
:
 Yvon, et en partie de ses den'ors : on ne trouva pas 

un sou de cotte samme. En revan 'he, l'inventaire put 

constater six canons de fusil; un coutelas, un pIsHot à 

deux coups , un pistolet ù trois conpi, etc. Au milieu de 

l'opération sa présenta un sieur Btroei, agent d'affaires, 

ancien tailleur de cristaux, qui dé,iasa deux pièces, dont 

enveloppe éiait intitulée: Testament de Mm ' Cahier. Oa 

ouvre et l'on trouve deux testament de M. Cazier à Rosa-

lie Royer; deux autres testâmes s'y trouvent encore, et 

de plus, les quittances des gages de "Rosalie , à raison de 

201) fr. par an. Ce même Barbel avait dirigé les opérations 

de testament et de mariage, il réclamait .>')9 francs d'ho-

noraires; on se moqua de lui. 11 produisit son mémoire, 

pièce curieuse s'il en fut jamais; elle est intitulée : Mé-

moire de courses [ad:* par Barbet, rue du Jour, n. 0, pour 

t. Cazier, drpuisie mois d'eck'bra 1830, jusqu'au mois 

d'avril 1851, savoir : 

Pour avoir été appel?- comme témoin avec M. de St-Paul, 
iU/îien notaire, dont il a fait on modèle de testament. 

Pour avoir été avec M. de St-Paul chez Mc Claveau prendre 
son ("uscil pour faire faire un testament au profit de M lle R< -
salie Royer; il fut arrêté que ce serait M* Codot, notaire, qui 
a rrfusé \ijirès avoir vu et parlé à M. Cazirr; 

O'iivooué M 1 ' Morel-IJarieux, notaire, à plusieurs reprises, 
et chez M" Chodron, notaire, pour iestameut ; refusé. 

Pour peines et démarches faites pour le mariage, et fourni 
toutes les pièces nécessaires, etc. 

D'autres pièces se présentèrent à l'époque de l'inven-

iaire, qui n'étaient pas moins remarquables : c'était une 

reconnaissance de 10,000 fr., datée du 1" juin 1851, sous-

crite au profit de Ko'alie Royer, pour gages, mais non en-

core signée; c'était un billet de 5,000 fr., du 1 er juillet 

ÎSÔ'.) ; c'était un autre billet de 2,000 fr., du 10 du même 

mois, au profit de Mc Pâtura!, avoué, niais que celui-ci 

déclara ne connaître aucunement. 

Le jour même de l'enterrement de M. Cazier, Rosal'e 

avait déposé chez un pâtissier de la maison un petit panier 

couvert : la réputation de cette fille était si bonne, que le 

pâtissier vint en avertir, et, au milieu d'objets apparte-

nant à M""' Cazier, on trouva les deux billets de 3,000 fr. 

et de 2,000 fr. 

Cependant Rosalie sortit heureusement de l'inslruction 

criminelle commencée sur ces faits. I n procès civil suivi 



par M"" Yvon en nullité du testament de M01' Cazier, fut 

encore jugé à l'avantage de cette fille. Cependant elle 

garda le silence pendant 18 mois; mais n'osant se présen-

ter en personne, elle céda à un tiers ses droits résultant du 

testament de M"" Cazier et de celui de SI. Cazier, et c'est 

sur cette initance. qu'intervint, par défaut, un jugement 

qui ordonna l'exécution des legs. M Yvon est appelante 

de ce jugement. 
M 6 Liouville établit en principe , que le testament est 

nul de plein droit, si le testateur n'a pas été sain d'esprit, 

et que l'insanité d'esprit de M. Cazier n'est que trop at-

testée par tous les faits et par son interdiction, qui a eu 

pour base les actes aujourd'hui attaqués par son héritière, 

et qui est contemporaine du testament du 18 mars 1831. 

Au besoin , l'avocat présente une série de faits propres à 

justifier le triste état de la raison du testateur. 

Mc Bourgain , avocat du cessionnaire de la fille Rosalie 

Royer , s'efforce d'établir que te testament du sieur Ca-

zier n'a été que la reproduction de la volonté commune à 

lui et à sa femme , de faire à Rosalie Royer , sous la con-

dition de rester auprès de M. Cazier jusqu'à la mort de ce 

dernier, un avantage proportionné à l'étendue de ce sacri-

fice et à celle preuve de son zèle ; et que cette volonté a 

été persévérante dans l'esprit de M. Cazier. 

31a is , sur les conclusions conformes de 31. Berville , 

premier avocat-général , la Cour, par des motifs analo-

gues aux moyens plaides par M" Liouville , a infirmé le 

jugement , et annulé le legs fait à la fille Rosalie Boyer. 

Enseignement utile pour le trop grand nombre d'héri-

tiers dépouillés par les manœuvres et les intrigues de fem-

mes qui savent employer les moyens nécessaires pour cap-

ter de crédules vieillards ! 

TRIBUNAL DE C0313IEBCE DE PARIS. 

(Présidence de M. P.oulanger.) 

Audience du 21 janvier. 

QUESTIONS F.NT1KBEMEXT NEUVES. — M. MUSAkl) CONTRE 

M. MASSOX DE l'UTX'EUF. 

Un arrangement de morceaux de musique , connus el pu-

bliés, pour en faire des wahes , contredanses et symplio-

nie$ , constituc-l-'û une propriété privée en faveur de l'ar-

rangeur ? ( Rés. aff. ) 

Le compositeur de mmiqmqut a reçu une rétribution pour 

arranger et composer des quadrilles et fnjtttphomes , nu 

profit d'un entrepreneur de concerts publics , mais qui 

t'est rêseveè la propriété de ses manuscrits , n-f il te droit, 

après la initiation de son engagement , d'empêcher cet 

entrepreneur de faire exéiuter les quadrilles et sijmpho 

nies dont U s'agit , tant qu'elles n'ont jm c.v qrarén ? 

■ (Rés. aff. { 

Le.» directeurs de, spectacles sonl-ùs tenus d'ind'ujner dans 

leurs affiches le nom du compositeur dis morceaux de 

musique qu'Us se imposent d*. ("ire exécuter ? ' Rés. aff j 

M. 3Iassou, entrepreneur de ces concerts aériens des 

Champs-Elysées , qui ont en tant de vogue, avait con-

fié la direction de son orchestre à M. Musard , qui s'était 

engagé, en outre, à arranger les partitions musicales le plus 

à . la mode , pour eu faire des walses , contredanses el 

symphonies. 31. Jfusard avait également promis de com-

poser des airs nouveaux pour 31. Masson de Puitneuf. l.a 

bonne intelligen t ne régna pas long-temps entre le chef 

d'orchestre et le directeur des concerts. line rupture eut 

lieu en 1834 , deux ans après la fondation de l'entreprise 

nouvelle. Quoique les parties eussent résilié d'un commun 

accord leurs conventions , elles n'en sont pas moins ve-

nues a un démêlé judiciaire. 31. 3Iusard a prétendu que 

31. 31asson de Puitneuflui retenait indûment ses manus-

crits ; qu'il se permettait de faire exécuter publiquement 

la plupart des quadrilles et symphonies contenus dans ces 

manuscrits, et non encore gravés ; qu'il faisait aussi jouer 

la musique gravée de M. Musard, en l'attribuant, dans 

ses affiches , à d'autres compositeurs vivans ou pseudo-

nymes. L'ancien chef d'orchestre des Champs-Elysées a 

cité 31. Masson de Puitneuf devant la justice commercial» 

à raison de ces faits , qu'il a eons.dérés comme autant de 

violations de ses droits d'auteur , et d a condu , contre 

l'entrepreneur des concerts aériens , à 5000 fr. de dom-

mages et intérêts pour le passé , avec défense de récidiver 

à l'avenir , sous peine de 200 fr. par chaque contraven-

tion. 
31' Aniédée Lcfebvre a développé ces conclusions. « 31. 

Musard, a dit l'agréé, a créé, en France, un an nouveau, 

l'arrangement des partitions musicales. H prend, soit dans 

le même opéra , soit dans des opéras différens, plusieurs 

airs ou morceaux détachés ; il les groupe ensemble , les 

unit, par d'habiles transitions , les orne de variations bril-

lantes et parvient ainsi à composer , avec des motifs con-

nus, des walses , contredanses et symphonies délicieuses. 

Cet arrangement, qui exige, de la part de l'artiste , une 

entente parfaite de la musique et un goût exquis, consti-

tue, au profit de l'arrangeur , une propriété réelle. Car 

c'est une invention, dans toute lu force du terme. Si le 

fond de la musique arrangée n'appartient pas à l'arran-

geur, les ornemens accessoires, la riche broderie , dont 

ii embellit le fond usé, en font une production nouvelle , 

qui étonne la compositeur même delà musique primitive, 

Sans doute un arrangeur ne doit pas èire mis sur la mê-

me ïigne que l'auteur d'un opéra , el je ne vais pas jus-

qu'à dire que 31. Musard soit l'égal de Rossini. .Mais, 

dans un genre inférieur, 31. .Musarda conquis la première 

■place. Oui ne commit la TgroHenne , te* Echos, la Hr.te 

du Malîuje Quadrille espagnol, lu Fêle des Bonshommes, 

le Quadrille de A'opk» , etc.? Os ingénieuses broderies de 

nos meilleurs opeVras ont fait et font eiwore tons les jours 

le charme de nos salons. Si 31. Musard a pris un rang dis-

tingué parmi les artistes dont s'honore, la capitale , c'est 

une preuve évidente que la nature l'a doué d'un génie 

{ ) 

créateur. Du moment où il est prouvé que les arrange-
mens composés par le demandeur sont une propriété par-

ticulière, l'arrangeur a droit, comme tout autre auteur, 

à la protection de la loi. Le Tribunal réprimera donc l'at-

teinte que SI. 3Iasson de Puitncul'a portée à la propriété 

de 31. Musard. 
» Dans fe traité que l'entrepreneur des concers aériens 

avait fait avec son ancien chef d'orchestre , celui-ci s'était 

engagé à arranger el composer des walses , contredanses, 

symphonies, harmonies, etc.; mais il s'était réservé, par 

une clause formelle , la propriété exclusive de ses manus-

crits. La conséquence directe de celle stipulation étail que 

31. 3Iasson de Puilneuf n'aurait plus le droit de jouir des 

airs arrangés, contenus dans ces manuscrits , après la re-

traite de 31. Musard, parce qu'alors ce dernier rentrerait 

dans la plénitude de ses droits d'auteur. Contrairement à 

ta lettre du contrat , au mépris de la loi qui déclare 

les inventions de l'esprit , la première el la plus sacrée des 

propriétés, 31. 31asson de Pumeuf a fait jouer , dans ses 

concerts des Champs-Elysées , les airs inédits de 31. Mu-

sard, avec lequel il venait de rompre; à une époque où , 

d'après les conventions , il avait complètement perdu tout 

droit de jouissance sur ces mêmesairs. Et pour mieux as-

surer la réussite de se n usurpation , l'entrepreneur des 

concerts s'est emparé des manuscrits du compositeur, et 

il les a obstinément retenus entre ses mains jusqu'à ce 

jour, malgré toutes les réclamations qui ont pu lui être 

adressées. Jamais violation de la propriété fut-elle plus fla-

grante, plus odieuse? Qu'ai-je besoin d'insister davantage 

pour obtenir une condamnation que je lis dans la pensée 

des magistrats consulaire»? 
> Ce tort si grave n'est pas le seul dont 31. Masson de 

Puilneuf se soit rendu coupable envers mon client. L'en-

trepreneur des concerts aériens s'est permis d'annoncer, 

dans ses affiches, que les airs gravés qu'il faisait jouer 

aux Champs-Elysées, étaient de la composition de divers 

auteurs, dont quelques-uns n'ont même jamais existé, 

tandis que ces airs avaient été arrangés par 31. Slusard. 

Que 31. Masson de Puitneuf ait le droit de faire exé-

cuter, dans ses concerts, les morceaux gravés de la com-

position du demandeur, c'est ce que je ne lui conteste pas; 

mais ce que je lui conteste, c'est le droit de ravir à 31. 

.Musard la gloire qui appartient à ce dernier et d'attribuer 

celte gloire à un autre. La première récompense d'un 

homme de talent, c'est de voir son nom attaché à ses œu-

vres, c'est la satisfaction de recueillir les éloges donnés à 

ses travaux. Son vœu le plus ardent est que l'on connais-

se le nom de l'auteur dont les ouvrages sont devenus l'ob-

jet de l'admiration publique. 
» Le directeur de spectacles, qai n'indique pas le nom 

de l'amour , ou qui indique un nom suppose dans ses af-

fiches, commet un véritable larcin ; il dérobe à l'auteur la 

partie la plus précieuse de sa propriété. La justice flé-

trir;! d'un blâme sévère, el atteindra d'une répression effi-

cace cette spoliation de nouvelle espèce, qui ne peut être 

que le résultat d'une basse envie ou d'une misérable 

rancune. » 
31" Beattvois a combattu la demande de M. 3Iasson de 

Puitiieiif.Siiivant le défenseur, la conduite île l'ancien chef 
d'orchestre des » oneerts aériens a été extrêmement répré-

(icnsîble. Employé, au service de 31. ..Masson de Puitneuf, 

et recevant de lui des appointemeiis considérables , il a 

livré à des entreprises rivales les airs et quadrilles qu'il 

avait composés ou arrangés pour l'entreprise des Champs-

Elysées, et dont il ne devait avoir la disposition que trois 

mois après l'expiration de son engagement. Il a demandé 

au préfet de police l'autorisation de donner aussi des con-

certs dans les Champs-Elysées , sans considérer que 31. 

Masson de Puitneuf, dont il était l'employé, dont il pos-

sédait toute la confiance , avait fait plus de 40,000 francs 

de liais de premier établissement. La police, plus juste 

que 31. .Musard, rejeta ces sollicitations, qui accusaient 

une profonde ingratitude. 

s L'ancien chef d'orchestre, contraint par sa propre 

Imite à rompre son engagement , ne se fit aucun scru-

pule d'entraver l'entreprise de 3t. .Masson de Puitneuf ; ii 

ne craignit inènie pas d'essayer de détruire les concerts 

aériens. Il enleva les trente-deux cahiers de; musiciens 

de l'orchestre. Pendant dix ou douze jours , l'orchestre 

aérien fut obligé dé jouer de mémoire , jusqu'à ce que de 

nouveaux cahiers eussent été confectionnés. II est faux 

que 31. .Masson de Puitneuf ait mis la main sur les ma-

nuscrits de M, 31usard ou les retienne en sa possession. 

Il ne se sert pas non plus des airs et quadrilles de cet ar-

rangeur. L'entreprise de 31. Masson de piiitfiéûf n'a pas 

besoin du talent de 31. 31usard pour être dans un éta 

prospère. Tout ce qu'il y a de vrai dans ce qu'on a dit, 

c'est qu'on a joué, aux Champs-Elysée- , quelques-uns 

des airs gravés ou manuscrits du demandeur, cinq ou 

six semaines après la rupture du contra». 

» Quant aux airs gravés , on ne conteste pas à la par-

tie défenderesse le droit de les faire exécuter publique-

ment. Pestent donc seulement les airs manuscrits et iné-

dits. 3Iais 31. Masson de Puitneuf a bi< n sans doute le 

droit de jouir de ces airs, qu'ils soient gravés on non, 

puisqu'il a payé 6000 francs par an à 31. .Musard pour 

qu'il les composât ou arrangeât, Car il ne faut pas perdre 

de vue que 31. Musard avait un traitement de (i000 francs 

comme chef d'orcheslre , ce qui est égal au traitement de 

chef d'or hestre de l'Opéra, cl qu'il touchait en outre 

6000 francs comme arrangeur. 

» Il est juste que 31. Masson de Puilneuf jouisse de ce 

qu'il a payé. Que 31. 3Iu s;ml fasse {paver et vendre ses 

airs el quadrilles , personne ne s'y oppose ; mais que, du 

moins, il no tasse pas obstacle ii la' jouissance pour la-

quelle le défendeur l'a si. la gemen! rétribué. Ce serait 

prendre Un soin superflu que de démontrer que 31. .Mas-

so i de Puilneuf n'a pas attribué . dans ses .affiches . les 

airs de .M. Musard à d'autres compositeurs. L'allé-

gation contraire qu'on s'est permise est trop dénuée 

de vrnisemltlaucé pour avoir besoin d'une réfutation 

sérieuse. 31. Mussm de Puilneuf a , il esi vrai , annoncé 

Comme étant de Rossini h Tgrolieme , dont M 

se prétend l'auteur. Biais cette prétention de \t Ï^J 

est mal fondée. MjTî/ro'teimeestiout entière d 1 UsaM 
Guillaume Tell. A cet égard, les affiches de r 

de Puilneuf ont été l'expression de l'exacte - é • ^ 
suite de là, que la demande de M. .Musard ne sa' 1 ' 

accueiltie et qu'il y a lieu, au contraire, d'adju<r faHét|f' 

tendeur des dommages-intérêts pour les trcn'e^ 3u 

hiers dont il a été indûment privé. ^eitj ^ 

Le Tribunal, 

Attendu que, par conventions verbales ititerrent 

Masson de Puitneuf et Musard, ce dernier s'est enlf« 

composer et arranger toute musique nouvelle on 6"^ i 

pour varier son répertoire de symphonies , de walses """^""t 

danses; à la condition que les manuscrits resteraient ?"Urc -
priélé de Musard; 1 la pre-

Attenduque, si ces conventions ont été résiliées na 

conventions aussi verbales, du 1 1 juillet 1 83 i , il u'a ce autt(s 

' s 'élait 
été apporté aucun changement aux droits que Mus.ir | 

primitivement réservés ; 

Attendu néanmoins qu'il est suffisamment établi (m
e
 \\ 

de Puitneuf, méconnaissant ces conventions , s'est iifrm * 
puis la résiliation des premières, non seulement de f

a
j ^ 

ter les airs composés et arrangés par Musard , mais encn 
les présenter au public sous des noms supposés; et nuTe ^ 
infraction des conventions porte atteinte aux droits de l'a^"* 
et à sa réputation ; "^w 

Attendu , sur le second chef de demande de Musard 

n'apporte aucune preuve suffisante que Masson de Piutnaii 

détenteur des manuscrits qu'il réclame ; 

Par ces motifs, fail défense à Masson de Puitneuf d 'exéen 
à l'avenir, dans ses concerts, les airs manuscrits, vaU» 
quadrilles , composés el arrangés par Musard , sinon le 
damne par toutes voies de droit et môme par corps à -2(Hi ?" 

par chaque contravention; fait également défense audii . 

de Puilneuf d'annoncer les airs gravés de la coinpositiojf 

Musard, sous un autre nom que celui de l'auteur, et lui ont, 

ne d'indiquer, dans ses annonces et affiches, le nom de MuTi 
comme en étant l'auteur , sous peine, par les mêmes voies oi 

dessus , lorsque la somme toutefois dépassera celle de 200 fr 

à 100 fr. aussi par chaque contrav ention ; déclare Musard non 

recevable en sa demande en restitution de manuscrits • déclare 
aussi Masson de Puitneuf non rcc'evable dans sa dem'andercî 
conventionnelle en dommages-intérêts; et, faisant droit sur 

celle directe de 3Iusard, condamne Masson de Puitneiir'à 
200 f. pour les contraventions, depuis la résiliation des corner, 

lions ; condamne eu outre Masson de Puitneuf aux ilep -i,. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DE LA CORSE (Bastia). 

( Présidence de M. Giordani. ) 

Audience du £6 décemlre. 

Double meurtre.—Femme égarée par la douleur.—Détih 
historique* sur le Fiumorbo. 

Le canton de Eiumorbo formait jadis une espèce df 

peupleà part, une espèce de république. Les mœarseï 

les usagesde ses habitans différaient, sur plusieurs poinff, 

des mœurs et des usages du reste des Corses, Défendus 

dans leurs positions par des mackis épais qui s'élèvent 

comme autant de barrières entre eux elles commune* t 

sines ; transportant leurs demeures et leurs pénates , tin-

té:, au milieu des forêts dont le sol est couvert , tqqtôt | 

milieu des montagnes , selon (pce les changement de tem-

pérature et les vicissitudes des temps rendaient ces denb-

cernons nécessaires, les Eiumorbais ne connurent pendanl 

long-temps d'autres abris que des cabanes constrt 

la hâte. C'est ainsi qu'ils résistèrent avec succès à l'injuste 

agression du marquis de Rivière, qui sous prétexte delà 

soumettre à l'empire des lois , marcha contre cette popu-

lation belliqueuse à la tète d'une petite armée , tandtf fllJ 

la Corse n'ignorait point que c'était pour s'emparer 

■liamans du feu roi Mural, qu'il faisait un appel nu ié\ • 

aient des légitimistes , el mettait les malheureux lo-

morhais hors de la loi. Repoussée avec courage, cette* 

juste invasion ne servit qu'à développer chez eux le senti-

ment de leur force. Un pareil échec étonna le gouverne-

ment et confondit le chef de cette armée royaliste. 1 

courut même un danger personnel et n'échappa aux a" 

ques de la cavalerie liumorbaise que par une sorte 0 

miracle. 

Les babitans de cette contrée n'ont point de Dis» 

pour se livrer aux exercices de l'équitation. Cepen layt » 

jiourrdient disputer (e prix à tout ce que la France et I An-

gleterre présentent de cavaliers habiles. Leurs cM«; 
petits mais bien faits, fiers et fougueux , sont aussi «tré-

pides que leurs maîtres. Ils ont partagé la gloire cl l> 

périls de cette guerre inégale, aussi honorable pour'»1 

lu'eile fut honteuse pour la restauration. Le Fiumori 

offrait alors un spectacle singulier à la Corse étonnée. L 

poiguée d'hommes sans autres moyens de résistât)' 

quelques vieux mousquets, et des cartouches arraeu 

aux soldats vaincus, sans autre cri de ralliement fl"^ 

•171ns de Rivière, bravait pourtant le gënéJw 11 ' 

armée stupéfaite de tant d'audace. La vain le' ^ 

quis de Rivière les menaçait-il de toutes les forces 

monarchie , le nom de rebelles ne les effrayait pa|T 

que les tribunaux militaires, qui devaient juger les P 1 '"' 

Bleus. C'est au nom de l'empereur , qu'ils attaquaai 

soldats du Royal-Louis, dont les plus braves tom^ , 

morts ou blessés au pouvoir des Eiumorbais. I 311 ' 

le drapeau blanc annonçait dans toute la France le 
et le règne des Rourbons, les trois couleurs flottait-

core sur les collines de Eiumorbo. ff^rt; 

La civilisation n'y pénétra que lentement et avîc,|
l0rn

irje 
isi fut-il long-tempsle repaire des contumaces, c j 

au mar 

et son 

aussi i.,i .;-,-tempsle repaire unu».™— . u , 1 

que poursuivait la justice s'y croyait en lieu de su ^ 

gouvernement impérial l'avait livré à la merci u 1 £r-

rai farouche , espèce de dictateur de la lremP£Ti«»)j 
ricr, qui abuoa cruellement de la haute WWfcfr 
était revêtu , au poiut d'envelopper , dans une | 
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L* villas tout etttiess. Cet affreux souve-
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,
ats se

 trouvaient 
11 "f "Tde Pietrapola; on leur parla de cette horreur 

bm
l ■ notre l'homme qui avait s. impitoyablement 

Jim
"" - -ue D .pulaiion malheureuse. Pour voir jusqu ou 

,
b

w Hs offrirent à des enfans, pauvres et mal vêtus, 

a c :ondition de crier vive Mo-

Mis («Sent"argent. A cette époque , Napoléon 

ut encore frappé de sa disgrâce. 
s'aperçut.que tous les 

V ivaient désolé le Fiumorbo venaient en grande 

fflaux qui ^ ^ 1>av!, ;t t , IM ; n iirs traité avec une extrême 

jouissent , 

iraùon sage 

ffî» nui avaient cherche un refuge chez eux payèrent 

i impôts et respectèrent les autorités. Aujourd hui il est 

' I • communes où la civilisation soit plus avancée. Les 

^ lès chrétiennes ont puissamment contribué à y répan-

des idées d'ordre, de morale et de religion. La lan-

iaA française v fait des progrès étonnans. I n accroisse-

S de bien-être général , des travaux agricoles entrç-

\ sur une plus grande échelle, la sécurité dont ils 

tels sent les heureux résultats d'une admkiis-

et éclairée. Le commandant Riguglia et le 

rtëâant Laurelli ne sont pas étrangers à ce mouvement 

je civilisation. Les eaux thermales, d'une efficacité éprou-

\ attirent tous les ans des personnes aisées dont 

le commerce et l'exemple entrent pour beaucoup aussi 

dm la moralisation du pays. D'un autre côté, les bains 

[viennent une epèce de marché, où les femmes des di-

verses communes apportent des fruits, des denrées et 

g dont les baigneurs peuvent avoir besoin. Depuis 

. ils on) un in é.èt au maintien de la tranquillité publi-

ai, les crimes sont devenus plus rares qu'ailleurs. Mais 

leur caractère n'a rien perdu de son énergie native. L'af-

faire soumise aujourd'hui aux débals en est un bien triste 

exemple. 
I.c il novembre 1852 , les Colombani et les Vittori se 

disputaient le produit d'un chêne vert. A la suite de quel-

ques explications verbales, déjà empreintes d'amertume , 

que aes femmes imprudentes vinrent empoisonner da-

oatage, les membres des deux familles conieudantes cou-

i ni aux armes. Quatre explosions se f< nt entendre pres-

le instantanément, deux d'entre eux sont frappés de 

KMt Les femmes que la douleur rendait furieuses se 

jettent sur le nommé Alérius Colombani , à qui il restait 

quelque souffle de vie , et l'achèvent à coup de pierres, 

ur venijei', disaient-oiles, sur cet infortuné la mortde 

mi de leurs parens. Un troisième fut légèrement blessé. 

I -ut ,i coup h scène change ; des larmes succèdent à des 

s de vengeance. Colombani recommande aux siens le 

pardon et I oubli. Ces femmes si emportées d'abord, pas-

sent delà menace à des paroles de regret et un même tom-

wau reçoit les restes décès malheureux. La paix fut con-

clue et scellée ici présence du cercueil , le jour même îles 
foiérailles. 

i accu.se présent était, poursuivi à raison du meurtre 

viltori. Les témoins appartenant tous à la famille de 

? y!c ( inie . ont déposé de manière à établir le système de 

«légitime défense. Mais les jurés ont pensé que 'si la mort 

son oncle Colombani constituait une violente provoca-

,
:
 quelque favorables que fussent les circonstances , 

«ne pouvait pas aller jusqu'» 1 innocenter entièrement. 

>ont cru faire assez pour l'humanité en reconnaissant en 
,J ' re I existence des circonstances atténuantes. 

■a Lour a condamné l'accusé à une année d'emprison-
nement. 1 
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mort succomba pendant qu'on le transportait à l'hôpital ; 

le second se traîna péniblement sur la place du Palais, et 

s'évanouit sur les marches de l'JIôiel-de- Ville, où il allait 

porter ses plaintes. Les secours donnés à ce malheureux 

firent découvrir une large blessure dans le bas-ventre et 

plusieurs autres cicatrices sur le reste du corps. II est 

maintenant à l'hôpital où il reçoit tous les soins que com-

mande sa position. Le troisième, qu'on dit être le plus 

coupable, a jusqu'à présent échappé aux recherches de la 

justice. • . _ 

Celle triste querelle rappelle celle qui eut lien , il y a 

plusieurs années, sur les ailées du Gravier , entre deux 

prisonniers prussiens , qui se déchirèrent cruellement à 

coups de couteau, pour une cô'c de melon. 

PARIS , 21 JANVIER. 

— Les opérations électorales du canton de Ligné ( Loi-

re-Inférieure) , pourTélectiec de deux membres du Con-

seil d'arrondissement , ont été ai laquées par un électeur , 

sur le motif qu'un sieur Baudoin n'était pas porté sur la 

liste et avait voté sans droit ; -sais par une ordonnance du 

ÎS janvier, le Conseil-d'Etat a maintenu l'élection dans les 

termes suivans : 

Considérant que s'il résulte de l'instruction que le sieur Bau-
doin a voté sans droit, cette erreur partagée par l'assemblée , 
provient de ce que plusieurs individus du nom de Baudoin se 
trouvent inscrits sur les listes, el qu'à une autre époque le sieur 
Baudoin avait rempli les fonctions d'électeur, qu'il avait fait 
partie du bureau , et qu'en supposant qVii ne fût pas un de 
ceux qui étaient portés sur la liste , celte erreur ne saurait en-
traîner la nullité des opérations électorales; 

La requête du sieur Fleuriot est rejetée. 

— Un pourvoi formé au Conseil-d'Etat par M rac veuve 

Petit-Beau, a donné lieu à l'examen d'une fin do non rece-

voir qui a présente quelque intérêt. On lui opposait que plus 

de trois mois s'étaient écoulés depuis la notification à elle 

Patte de la décision ministérielle par laquelle sa demande 

en reversion de la pension de son mari avait été rojelée. 

Elle a répondu , par l'organe do M'" Verdière, son avo-

cat , que celle notification ne lui avait pas élé faite ; et 

sans élever le moindre doute sur l'assertion du ministre , 

que sa décision avait été adressée par la poste , à la récla-

mante, l'avocat a soutenu que cet envoi ne constituait pas 

une notification légale ; qu'il faudrait qu'on pût représen-

ter un récépissé de la dame Petit-Beau. Par ordonnance 

du lo janvier , le Conseil d'Etat a rejeté la fin de non re-

cevoir , attendu que le ministre ne justifiait pas de la no-

tification de la décision. 

— Laroche sortait le 4 janvier dernier de la prison 

de Bicètre. Ce sont de belles étrennes pour un jeune 

homme de vingt ans qui vient de passer de longues 

nuits en prison, que la liberté de courir les champs. Aussi 

Laroche courait-il vers la grande ville de toute 

CHRONIQUE. 
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ment le coin d'une rue. L'occasion était belle, la porte 

entr'ouverte, un gros paquet de gitets à la porlée dès 

passans. Laroche oublie sa récente captivité, l'article 401 

du Code pénal , dont il a déjà une connaissance pratique , 

il saisit le paquet et va fuir ; mais il a été vu , on l'arrête , 

et trois quarts d'heure après sa mise en liberté , il était de 

nouveau sous lesverroux. Aujourd'hui, aux débats, La-

roche comparait en homme tout à fait habitué à pareilles 

représentations. Il sourit au réquisitoire du ministère pu-

blic, .en victime tout à lait résignée : « Vous aviez de l'ar-

gent en sortant de Bicêtre , lui dit M. le président , com-

ment avez-vous pu commettre un vol en sortant de pri-

son? 

» Je n'avais pas plus besoin des bas de ce scélérat de 

négociant en bonnets de coton, que de beurre pour faire 

des crêpes ; c'est une idée qui m'a passé comme cela dans 

ia tête... Pourquoi aussi ce bonnet de-cotonnier là n 

ferme-l-i! pas sa porte '? » — « Vous avez pris le paquet 

dans I intérieur de la boutique , c'était à la nuit dose, et 

vous auriez pu être traduit en Cour d'assises pour crime. » 

— « Oh que non , M. le juge , je ne suis pas ent.i é dans la 

boutique du bonnet-de-cotoimier, il n'y a que mon bras qui 

est entré ; j'étais resté dans ia rue 

Après ces courtes explications, qui prouvent que Laro-

che dans ses loisirs a eu occasion d'étudier à fond l'unie 

386 du Code pénal , le Tribunal, prenant en considération 

son âge , ne le condamne qu'à une année d'emprisonné 

meut. 

— Une tendre liaison existai? depuis quelque temps, à 

ce qu'il paraît, entre Auguste Perler, imprimeur, et Loui 

se Thivoliet, cuisinière. Cette liaison, envisagée sous le 

double point de vue des égards r éciproques el du premier 

bouillon de l'amour, fut quelque temps sans nuage. Plei-

ne de tendresse pour son Auguste, la pauvre Louise lui 

confiait simultanément ses plus secrètes pensées et les clés 

de la chambre qui contenait son modeste mobilier. Au 

gtrste paraissait heureux et fier à la fois de porter les char 

nés de sa chère Thivoliet.... L'ingrai ! le perfide ! le froid 
i il no eiinafiâii nn'à une superbe 

au 

particulière. Ln spir en reniram , i.ou.se nt 

trouva pas son Auguste; mais bien une lettre de quatre 

pages , grand format , rédigée à grands renforts de points 

d'exclamation , et dont voici les passages les plus hi titans 

à la l'ois, quant au sentiment, et les plus significatifs 

quant air vol qui amenait aujourd'hui Penct devant la <>
e 

diumbrc. 

« Vue nouvelle des plus icrihles [>our moi vient ■. <> ma 
Louise, de frapper mon oreille ! Ma mère est dangereusement 
malade ! ! ! Ma so'ur et ma nièce sont mortes \ \\ éiléehis à 
ma position! Que faire? Que devenir:' Attenter à mes jours? 
Lâcheté, faibtesse' ! et pourtant je préfère la mort à la cruelle 
nécessitéde mettre ma conscience en lut te contre moncn'ur !» 

Après cet exorde par insinuation , rédigé évidemment 

et égoïste calculateur ! il nelsongeajt qu a une 

charned'or qu'il n'avait pu voir sans convoitise, bridera 

col de la particulière. Un soir en l'entrant , Louise fi 

dans le but d'attaquer la fibre sensible de Louise , et de 

la préparer à un dur aveu, Penet continuait dans sa 
lettre : 

L'inlrmité nie donnait des droits à qui en effet s'a-
dresser, si ce n'est à sa bonne amie? Je me suis servi de toi, 
de ta clwine d'or qui ne le servait ù rien pour le moment. Je 
me suis procuré 1 10 fr., qui serviront à mon voyage » 

A la vue de celte épitre, la pauv re Louise sentit s'éle-

ver en son cieur une véritable .tempête en part ies doubles. 

D'une pan elle perdait sa chaîne, de l'autre elle perdait 

son amant. La fuite de l'infidèle , la perte de son bijou lui 

conseillaient les plus dures résolutions ; mais eile espérait 

encore Elle lui long- temps sans pouvoir se îésoudi e à 

ibeller ses douleurs et ses griefs sur papier timbré; mais 

elle apprit eufin que son infidèle n'avait, pas même quitté 

Paris, qu'il n'avait à Lvon ni mère malade ni sœur dé-

cédée. Elle porta plainte. 

Je ne m'attendais pas à la vengeance de mademoi-

selle , dit aujourd'hui Penet pour sa défense ; je ne la 

savais pas cruelle. Dans les termes où nous en étu.n , je . 

croyais qu'il m'était permis de lui faire un emprunt p ui 

quelques jours. Quand j'ai eu l'argent de ia chaîne , j'ai 

appris que ma sœur el ma nièce , que je croyais mortes , 

et que ma mère , que* je croyais malade, se portaient 

toutes bien. Je suis resté à Paris, mais je suis incapable 

de faire tort à mademoiselle , et la preuve , c'est que 

voici un papier timbré sur lequel je vais lui faire un billet 

à ordre , si elle veut m'acquitter. "» 

Celte restitution semble un peu tardive au Tribunal ; 

eile ne parait pas , à la piaign mse, de nature à inspirer 

une grande confiaoce. Penet est condamné à une année 

d'emprisonnement. 

— Une jeune et jolie dame d'une vingtaine d'années en-

viron est amenée sur le banc des prévenus. Bien de plus 

frais et de plus élégant que son cnàpeàù de satin. Un long 

manteau l'enveloppe et la préserve du froid. Elle a l'air le 

plus modeste d u monde, et t ms les assistans soni disposés 

à prendre à eile le plus vif intérêt. A l'appel de la cause, 

sepià huitrestanra!eursentientdans!asalledes témoins, et 

àteur tète M .Hamel, c iefdu célèbre restaurant Véfour. 

La jolie petite dame au frais chapeau, à l'air si modeste, a 
volé des couverts d'argent chez tous ces restaurateurs. On 

s'est toujours d'autant moins méfié d'elle, qu'elles'est tou-

jours pésentée escortée d'un monsieur fort honnête, qui a 
prouvé depuis de la manière la plus évidente qu'il était 

étranger a ces larcins. Long-temps les soupçons n'ont 

pu l'atteindre , et c'est un garçon du restaurant Morin , 

au Palais-Royal , qui a le premier conçu des doutes , en 

s'aperccvanl qu'il lui manquait une fourchette à la table 

cjue venait de quitter la jolie dame au frais chapeau et à 

i air si modeste. II l'a surveillée de près , lorsqu'un autre 

jour elle s'esi présentée de nouveau, dans le même costu-

me et dans la même compagnie , et il l'a fait arrêter nan-

tie d'une cuiller qu'elle avait cachée dans la partie la plus 

mystérieuse de son corset. Ce qu'il y a d'assez singulier, 

c'est qu'on a retrouvé chez elle tous" les couvert! qu'elle 

s'était ainsi appropriés. L'instruction a de plus établi que 

cette jeune dame au frais chapeau et à l'air si modeste , 

était, par suite des bienfaits du monsieur fort honnête qui 

l'accompagnait en tous lieux , tout à fait au-dessus du 
besoin. 

Le Tribunal a été fort indulgent , car il n'a condamne 

la jeune dame qu'a deux mois d'emprisonnement. 

— M. Moreau, imprimeur de l Esoif ttu , joui nal des 

journaux, Comparaît aujourd'hui devant le Tribunal de 

police correctionnelle, sous la prévention de violation des 

art. U , L>, 16 et 17 , de la lui du 21 octobre 1814, rela-

tive aux délits de la presse. On lui impute d'avoir imprimé 

de petites circula res adressé, par M. le directeur gérant 

de / Estafette, aux personnes qui recevaient gratis w-n 

journal, à titre d'ess.ai , circulaires ayant pour but, d'enga-

ger tes abonnés îicnéyjl.és à prendre des abonnemens. 

M" Persil, défenseur du prévenu, excipe en fait de la 

bonne foi de son client, et soutient en droit que la péna-

lité appliquée à la contravention aux articles de la loi ci-

de-sus relatée , ne saurait être invoquée contre .M. Mo-

reau, puisque lesdits articles n'enjoignent aux imprimeurs 

la déclaration et le dépôt préalables , que pour des écrits 

ou des ouvrage., de toute autre nature que les circulaires' 

incriminées, qui en librairie ne sont regardées que comme 

des ouvrages de ville ou bilboquets. Si le f ut imputé au 

sieur Moreau était considéré par le Tribunal comme une 

contravention à la loi de 1814, il faudrait, pour êire con-

séquent , astreindre les imprimeurs à faire^a déclaration 

dépôt voulus par ia loi , pour l'impression des lettres et 

de faire part de mariage , d'enterrement et d'aceouehe -i 

aient: ce qui ne saurait s'admettre. 

M. l'avocat du Roi abandonne fa prévention, et le Tri-

bunal sur ses conclusions renvoie M. Moreau des fins de 

la plainte, sans dépens. 

— On se rappelle que tous les journaux de Paris se 

sont élevés avec raison contre l'ordonnance de palice, qui 

prescrivait la fermeture des théâtres à onze heures du 

soir. Cette ordonnance n'a point élé rapportée; mais nous 

devons dire qu'elle a été essentiellement modifiée dans 

l'exécution, et que presque habituellement la police tolè-

le la durée des représentations jusqu'à minuit. 

Cependant on concevra que cette tolérance doit avoir 

des bornes, et que dans l'intérêt même du publie, les Tri-

bunaux doivent veiller à ce qu'il n'en soit pas fait abus. 

C'est ainsi qu'à l'une des dernières audiences du Tribut 

na! de simple police, il a été constaté qu'un théâtre des 

boulevarls avait ouvert ses portes au pu!>li<-, à quatre, 

heures un qum i de l'après-midi, cl que le lendemain à 

une heure el demie du matin les spectateurs n'étaient pas 

encore sortis de la salie. Le directeur a été condamné à 
5 fr. d'amende. Aujourd'hui, le même Tribunal, présidé 

par M. Moureau de Vaucluse , a condamné aussi le di-

recteur d'un antre théâtre des boulevarts, à une amende 

de fr. par chacune des deux contraventions qui lui 

étaient reprochées. M. l'avocat du Hoi a annoncé que 



l'administration de la police tiendrait la main à l'exécution 
de ses ordonnances réglementaires , et qu'à l'avenir il re-
querrait , dans le cas de récidive, une peine cCempr'ison-

netnent contre les directeurs de théâtres reconnus coupa-
Lies de cette contravention. 

— Avant-hier , vers dix heures du matin , le cadavre 
d'un jeune homme de 18 ans, nommé Eugène Brière, 
a été trouvé dans un petit cabinet , au quatrième étage, 
de la maison n° 2 rue de la Savonnerie , étendu à côté 
d'un monceau de charbon encore en combustion. 

On savait que ce jeune ouvrier, qui s'était long-temps 
jeté dans les excès d'une honteuse débauche, avait, d'a-
près les conseils de sa famille , fait un retour sur lui-
même , et que livré depuis un mois aux tourmens d'une 
passion qu'il ne pouvait faire partager à celle qui en était 
l'objet , à la femme de son maître , il avait tenté plus 
d'une fois de se détruire. Voici la copie exacte de l'écrit 
qu'il a tracé peu d'instans avant de mourir , et qui a été 
trouvé à côté de son cadavre , sur un volume des Amours 

secrètes de Napoléon : 

« Mon cher cousin et ma chère cousine , 

» Je vous écris pour vous dire un dernier adien ! Les cha-

grins que j'éprouve depuis long-temps me donnent un carac-

tère assez bizarre el un esprit psnsif. L'amour et l'amitié font 

rien... Les débauches dont je me suis souillé dans la maison 

n'° 2 ne procurent pas le vrai plaisir. Mes sens obéissaient à des 

désirs effrénés , voilà tout. Quoi qu'il en soit , ne vous chagrinez 

pas, je vous prie, sur ma destinée; Dieu me pardonnera sans 

doute. Dites de nia part un adieu à tous mes parens et à ceux 

que j'ai pu croire mes amis. Que ma cousine, en se payant sur 

mes effets de 17 francs que je lui dois,, remplisse aussi la pro-

messe qu'elle me fit de donner quelque chose à Adolphe après 

( 290 ) 

ma mort. Je meurs en vous embrassant de tout mon cœur... 
A l'éternité ! „ . 

Eugène BRIERE. 

M. Gronfier-Chailly, commissaire de police du quar-

tier , croyant s'apercevoir , au moment de la levée du 
coriis, que la vie de ce malheureux n'était pas entière-
ment éteinte , a fait pratiquer sur lui , par M. le docteur 
Coudret, les expériences prescrites par la médecine; 

mais les secours de l'art ont été impuissans. 

— Le nommé Barthet, .chimiste, âgé de 57 ans, de-
meurant rue Pelletier, n° 29 ; admis d'urgence à l'hôpital 
de la Charité, le 19 de ce mois , par suite d'une tentative 
de suicide à l'aide d'un canif, dont il s'est porté plusieurs 
coups , tout en se sauvant sur les toits , a mis tin à ses 
jours , en s'étranglant la nuit suivante avec la corde de son 
lit. Cet homme paraissait atteint d'aliénation mentale. 

— Un individu , de 20 ans environ , vêtu en habit de 
couvreur , s'est présenté hier rue Sainte-Marguerite , n° 
2o , et parlant à la dame Carette , locataire du troisième 
étage , il lui a demandé la permission de passer par sa 
fenêtre , pour se rendre sur la toiture , afin , lui a-t-il dit, 
de faire des réparations à la couverture en plomb. Peu de 
momens après, il est sorti, en annonçant qu'il reviendrait 
sous peu de jours pour terminer ses travaux. Le faux 
couvreur avait sans doute un complice à l'extérieur pour 
voler ; car après son départ , il a élé reconnu qu'il avait 
enlevé plus de soixante livres de plomb. Avis aux proprié-
taires. 

— Il existe à Paris, une espèce de filous , connus sous 
la dénomination de Roulotiers , qui suivent les voitures île 
toutes espèces et profitent de l'absence momentanée du 
maître ou du conducteur, pour voler ce qui est à leur con-
venance. 

Dans la rue Bar-du-Bec, l'une des plus frA 
la capitale , à deux heures après midi , à quan H 

la demeure de deux commissaires de i>èlirp P*H 

9000 fr. a élé commis au préjudice du nom ,," 11. V 'j1 

messager a Melun. Cet homme disposait ses co ^r* 

dans sa cariole , qui contenait un sac de ôOtW f "^'^'JUS 

ces et de 6000 fr. en billets de banque , et (]; *
ttl ts

K-

après sa station dans cette rue, au milieu d'un*
 (

n
^h 

voiture a été dégarnie de ceue^omlo
 h

 * 

qu'il ait ete possible de voir comment ce délit a ' -

passans , sa 

commis. r* «r 

— Par ordonnance du Roi, du 21 décembre \HSÈ 

sier a élé nommé aux fonctions d'avoué près le -jy! T* 

première instance de la Seine, en remplacement île MMI"
1
 ^ 

démissionnaire. 'WiUt' 

— Par ordonnance du Roi, en date du 1-4 J
e cp 

Adolphe Faucon, ancien principal clerc de M
c UourS*' 

taire à Gournay, a été nommé notaire à la résidence cri 1 *■ 

chef-lieu de canton, arrondissement de Neufei.àttl 'v*^**-

férieure), en remplacement et sur la présentation dMif"'4" 
mentier, démissionnaire, J" hr. 

— Les rédacteurs du Mémorial du notarial et de v 

bernent viennent de publier un Commentaire de h i Urt^>-

ventôse an SI sur le notariat. Cet ouvrage nous a par,' 

nir beaucoup de faits, de principes et de décisions. i| I e?* 1*-

par son utilité, de trouver place dans la bibliolliénu» i*. 
les notaires. ' ne '<* 

— Erratum. Hier, dans l'article de police correction 

(7"-' chambre), par suite, d'une transposition typo^-ntr* 

on a placé à la fin de la déposition de M. Garnier-Iv^ "T*■ 

phrases qui doivent se trouver dans l'explication de V r 
vais. • ■ 
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PAR LES RÉDACTEURS DU 

MtÈMORIAL »C NOÏAHIAT ET S 33 ï.' NREGISTREMENT. 

2 vol. in-8° d'environ 1,400 pages, à 30 lignes par page. 

Tous les droits des NOTAIRES, leurs devoiis, leurs attributions, leur; honorai -es et avances , le; précau-

tions qu'ils ont à prendre , les prohibitions qui leur sont faites, !eur responsabilité , les avantages des actes 
notariés, les règles relatives au timbre, à l' enregistrement, à la tenue des répertoires, sont examinés et ap-
profondis dans cet ouvrage, dont plus de 1,6'JO exemplaires ont été p 1 <~és en trois mois. Le seul article 1 er 

delà loi, concernant les attributions des notaires, a fait l'objet de 5 propositions. 
A Paris , chez M. L. GAGNERAUX , au bureau du M ÉMORIAL , rue S onoré, n. 348. — Prix : 12 fr. . et 

15 fr. par la poste. (16$; 

MEMORIAL 

NOTARIAT ET DE L'ENREGISTREMENT 
Par une société de Juriscousul'.es, de Notaires, ete, 

Le M ÉMORIAL , crié depuis neuf ans , continue Ce 
paraître exactement à la fin de chaque mois en un 
cahier de 48 pages in 8°, grande jaaificatioo. Les 
Rédacteurs ne se bornent pas au rôle de simples ar-

rêlistes ; ils présentent avec indépendance des obser-
vations sur les arrêts ou les décisions qui leur sem-
blent contraires à la toi, et leurs opinions ont souvent 
prévalu Cevaut les Tribunaux. Le M ÉMORIAL est au-
jourd'hui l'un des journaux les plus répandus. Beau-

coup de chambres de notaires t'qtit adopté. 
A Paris, au bureau (IU.M EMORIAL, rue St-Uonoré, 

n. 348. — Prix : 15 fr. par an. 

Le Rédacteur en chef gérant, DARMAIXQ 

Ce bijoux dorés, en p'fine «etivité, établi rienui-, 

ai s dsns un d< s quai tiers les plus commerçai* L7 
ris, d'une vente unnutl'e de 50 à 60,000 fr », 

LE PALAIS-DE-JUSTICE, 
JOURNAL PITTORESQUE DES TRIBUNAUX. 

Un Numéro chaque Dimanche (3 sous). 

On s'abonne au Buveau, rue de VArcade Colbert, n. % près la rue Vivienne. — Prix pour Paris : 3 fr. 75 c -

pour six mois ; 7 fr. 50 c. pour une année. — Pour les Départemens, 4 fr. 75 c. pour six mois, et 9 fr. 50 <? 
pour un an. — Pour l'Etranger, 5 fr. 50 c. pour six mois, et tt fr. pour l'année. (18) 

VENTE PAR ACTIONS D'UN 

GRAND PALAIS avec ses JARDINS et APPARTENANCES 
Situé dans la capitale de VIENNE , faubourg Gumpendorf, 

qui sera aliéné au moyen d'actions et délivré au gagnant libre de dettes. 

Ce magnifique édifice formant le gain principal, est situé dans le faubourg Gumpendorf, à VIENME et bâti à 
neuf depuis peu d'années dans le style le plus noble. Par sa situation très lieureu.se autant que par de nom-
breuses disposition économiques, celte propriété offre des avantages tout particuliers , dignes de l'âtlention 

du public, et forme un ensemble de tout ce qui peut contribuer à l'aisance et à l'ag.ém. nt du possesseur. 
Les gains attachés à cette vente, savoir : le grand palais et ses dépendances, etc., mis au prix de 704,877 flo-

rins, 28,120 gains accessoires de fl. 3u,U)0. 15,000, lf,25o, 10,000, 5,000 etc., etc., montant ensemble à 
fl. 1 ,054.277 rehaussent l'attrait de celte vente, acceillie dès son ouverture p»r le suifrage unanime du public. 

Le tirage se fera définitivement etirrévocablement à VIESSE le 21 février 1835 sous la garantie du gouver-

nement. . _ 
Paix D'USÉ ACTION Î 20 FRANCS. 

Sur cinq actions prises ensemble, une sixième sera délivrée gratis, Le paiement de» action» pourra se faire 
en traite sur une viU;- de commerce ou sur ma disposition après réception des actions. 

Les personnes qui désireraient prendre des actions ou de recevoir le prospectus irançais sont prlé.-s a'écrire, 

directement à „ i „ , . , . . 
F. E. Fuld, banquie*et receveur -général, 

Il n'est pas nécessaire d'affranchir. à Francfort sur-ie-Mein, 
P. S. La liste officielle des actions gagnantes sera adressée franche de port au bureau de ce journal et aux 

actionnaires à l'étrançer. (34) 

Suivant acte sous seing privé , fait double à Paris 
le 19 janvier 1815, enregistré , 

Entre M. ACHILLE-EDME-REXÉ LECLERCDERAY-
NEVAL, négociant, demeurant à Paris, rue Sainte-

Avoye, n. 57 ; 
F.t M. Louis-AmoisE -JosErn LEROY , ancien 

épicier, demeurant aussi à Paris, rue Ste-Barbe, 

n. 3; 
Une société en nom co'.lectif , ayant pour objet 

l'exploitation <hi commerce de vins en gros, a été for-
mée entre les parties pour une, deux ou trois années, 
à partir du 1" janvier 1835. 

Le siège de la société est fixé à Paiis, à l'entrepôt 

général. 
Le fonds social se;compose de quarante mille franrs 

fournis par moitié par chaque associé. 
La raison sociale est LECLERC el LEROY. 
La signature sociale appartient à ch .cun des asso-

ciés , niais il ne pourra en être fait us ge que pour 

les affaires de la société : tous engagtuier.s qui y se-
raient étrangers ne seront point obligatoires pour la 

société. 
Pour extrait : DECAG-IY. 

15, rue Sle-Avoyc, (130) 

ra 
1 

25,000 fr. comptant. S'adresser chez MTceoifro, „. 

bénéfice net de 10 à 11.000 fr. il est' d'une 'eiBlili™ 
facile sans être de la partie. Le prix est > lion 

Beauregard, n. 36. 
tl». 

Trfs belle MAISON à vendre, dans la rueRicl, 
lieu, (Tan pro uit de 45,000 fr. L'adres-t r à «• »„' 

inout-Thiéville. notaire, i ue Saint-Denis, 

— On demande une personne qui, par ses connait 
sauces spéciales, pourrait coopérer activement tt 
gulièremeiit à la rédaction de U SExiimu un 

ELECTEURS, journal des intérêts matériels et admi-

nistratifs des communes de France, paraissant t™, 
les dimanches, gran 1 format, avec un FECIUF.™ 

scientifique, judiciaire, littéraire, artistique, tnéit-

triel , et un Bulletin complet de bibliographie. 

Prix de l'abonnement : Pour l'année. i8 fr.; M 

trimestre. 5 fr , franc île porl pour loule la Frare. 
S'adresser i.u gérant Ce la SESTISELLE, rue Mm» 

des Bons Enfans, n. 5 m 

Le docteur, me de l'Egcùt, n. 8, an Marai , 

SOCIETES OOMMEHCLILES. 

(Loi du 5t mars 1855.) 

ï. D'un acte sous seings privés, fait double à Paris, le 

12 janvier 1835, enregistré; 

Il appert : 
Que MM. FRANÇOIS CARTIER fils , et C ASIMIR 

GRÎEU, ont prorogé d'un commun accord, jusqu'au 
15 janvier 1841 , la sociélé en nom collectif qui exis-
tait entre eux, sous ia raison soci-ite FRAKÇOIS CAR-

TIER fils et CASIMIR GRIEU , et qui devait finir le 
15 janvier 1835, laquelle continuera d'exister aux mê-

mes clauses et conditions , énoncées en leur acte du 

9 janvier 1821 
Pour extrait: L. HERBELIN. (156) 

ÉTUDE DE Me ÉLIE PASTURIiX, AVOUÉ A PARIS, 

Site Grammont, n. 12. 

Entre le sieur J EAN- CBILOS FERRERK - LAF-

F1TTE, banquier, d meurant à Paris, me Laffitte, 

n. 36, d'une part ; 
F.t le sieur A LEXXKDRE-MARIE AGUADO, marquis 

de Lis MARISMAS DEL GUAOALQCIVIR , demeurant à 
Paris, rue Grange-Batelière, n. 6 , d'autre part ; 

A été fait el convenu ce qui suit : 
Article i". 

La société contractée par acte du 17 janvier 1831, 

entre MM. FERRERE-LAFF1TTE, gérant et seul en 
nom , et M. AGUADO, simple commanditaire , pour 
tenir une maison de banque à Paris, était et a été tx-

expirée le 17 janvier 1832, aux termes dudit acte, par 

des convenances personnelles, entre MM. AGUADO 
el FEliRERE-LAFFITTE. Cette sociélé a été renou-
velée successivement d'année en année par actes sous 

signatures privées. D'après le dernier de ces actes de 
renouvellement, ladite société, ainsi renouvelée, ex-

pirait le 17 janvier de la présente année : toujours par 
les mêmes convenances personnelles entre les parties, 

cette société est el demeure continuée pour une an-

née à partir dudit jour 17 janvier 1835. 
Article 2. tV" 

Il n'est rien innové aux clajgts JEKSsfJdltiens de ux claj^j£tydttion 

l'association, qui demeureront absolument les mêmes 
que celtes énoncées dans l'acte constitutif de ladite 
société du 17 janvier 1 83 1 , avec les modifications ap-

portées par l'acte de prorogation du 9 janvier 1832 ; 
îesdits actes enregistré', lus, publiés et affichés con-

formément à la loi , et auxquels les parties se celè-
rent. 

Fait double à Paris, le 10 janvier 1835. 
FERRÈIÎE- LAFFITTE et AGUAOO. 

Enregistré à Paris , le 16 janvier 1835 , fol. 126, V° 
case 1 tt 2, par Chambert, qui a reçu les droits. 

Pour extrait conforme : 
E. PASTURIS . (158) 

■ - è 

ÉTUDE DE M
E
 MARTIN-LEROY , 

^rocot-agréé, rue Traînèe-St Ëustaelie, 17. 

Suivant acte sous signature privée, fait triple à 
Paris, le 19 janvier 1835, enregistré le lendemain , 

En'.re M. J EAN LAGOUTTE, marchand de métaux 
demeurant a raris, rue de Touraiue , n. 2 , uu Ma-
rais , d'une çart ; 

M. MATHIEU - JEAN - ANTOXS - ALtxA-xnRE LA-
GOUTTE, demeurant à Paris, mêmis ruett numéro, 
d'autre part ; 

Et M. MATHIEU J ULES LAGOUTTE, demeurant à 
Paris, mêmes rue et numéro, d'une 3e pu t ; 

Une sociélé en nom col'eclif a élé formée entre les 
susnommés pour continuer en commun le com derce 

de métaux que fait à Paris M. LAGOUTTE père. 
La raison sociale est LAGOUTTE et FlLS. 

La société a commencé le premier janvier 1835, et 
finira le premier janvier 1845. 

Chacun des associés est autorisé à signer, gérer et 
administrer pour le compte de la société, mais il ne 

pourra faire usage de la signature sociale , et la so-

ciélé ne sera obligée pour cette signature que lors-
qu'il s'agira (les affaires de la sociélé. 

Le siège de la sociélé est établi à Paris , rue de 
Touraine au Marais , u. 2, en la maison de M. LA-
GOUTTE père. 

Pour extrait : MARTIN-LEROY . (160) 

ÉTUDE DE M LOCARD , ACREE. 

D'un acte sous signjturéô privées, fait triple à Pa-

lis, le 15 janvier 18J5, cnrcadeUé, ent'e I" M. Xniuiz-

ANTQi!ss-Omjrn!ti3 COUKET-PI.EVIU.E , demeu-
rent à Paris, rue de Mwttrf, n. 4i 8' M, CHARI.Ï5» 
PIEUSE F'O'SSON, demeurant à Paris, rue du Hrl !er, 
n- 5, et 3° M. JOSEI-H GOUBIE, demeurent ï raris, 

rue Louis-le-Grand, n, 25; 
Il appert que la société qui Existait entre les sus-

nommés pour l'exploitation de la charge d'agent <*e 

change p:ès la Bourse de Paris, dont M. COUUET-
PLEvlLLE est litu'aire. est et demeure di-soute, à 

compter du 15jan\i.r 1835. 
Pour extrait s 

LOCARO , agréé. (155) 

ETUDE DE M DETOUCHE, AVOCAT-AGREE 

au Tribunal de commerce de Paris, rue Mont 

martre, 78. 

D'un acte sous signatures privées en date du 10 
janvier 1835 enngistré, 

H appert que la société qui existait suivant acte 
sous seings privés en date du î9 août 1833, eJregl tré 

le même jour, 

Entre al. PIERRE-S IMON LAF1TTE et M. JO-EPII-

MODFSTE BLVY, demeurant tous dtuxà Paris, rue 
Vivienne , n. 2, pour l'exploitation d'un fonds d-; 
commerce de marchand tailleur étab i à Paris à l'a 

dres<e ci- lessus, a été dissoute à partir dudit jour 10 
janvier. 18 s5. 

MM. LÀF1TTE tt 1SL\Y sont collecliveni- ni char-

gés de la liquidation ; toutefois M. LAFIT < E pourra 
se faire substituer dans ladite liqui tation par M. 

(,'HÉRJN , à qui tous pouvo'rs sont «onaés à cet (fut. 

M BLAY, ce plus, e-t personnel ement investi du 
droit d'endosser et d'acquitter les tffe's de porte-

feuille, comme au si de tirer les mandais à faire sur 
ta province, le tout à charge de compte à la liqui-

dation. 
F. DETOCCHE, avocat-agréé. (162) 

Les diver.es maladies secrètes et humorales atut 
de faire rien payer, il suffit d'affranchir. (161) 

©ntfttttfll bt comme rte 
DE PA8IS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIER. 

du jeudi 22 janvier. 
h» 

|i R03IOTJET, anc, Md ui!l«ur, Vif!0c»t. 

SAUVE, ct-»rprn :i«, CWlurt 

DES.UKT, tn-godaiii, U. 
TlCIIEBOT, teinturier, M. 

l.t'ISSON, r.brlo. St (J«U. Vé 'ilU-, 
PUINCIIAUT, mcnuhlcr. là. 
eooifoT, m a» dm». M, 

ALTROITIÏ , ar't»ci»i, QU m 

du, vendredi 25 janvier. 

S : OCKLK1T et femme , entrep. de tàtimem. Cl(l»t< 

ALUOI.I, peintre ta bàtinirti,. '*' 

GUIAUD, mjî'.re-roaçon. Syndicat 

GATlNliT, lerrtirter-charron. id. 

GALICY, l*îd de tour» en cheveux. Vérifient. 

GILLY, instituteur. Clôture , 

GRAT10T el lerame, atic. Md de vil». Clilnre 

CLOTURE DES AFVUWLVnON* 

DUR1S, épicier, te 
R.OÏER fils, agent d'affaires , le 

BC1 NON, mercier , le 

REBUT, Md de sins, le 

RO'JCliLLE, anc. facteur à la lialk, le 

jieT. 

21 

21 

2) 
27 
30 

DÉCLARATION DE FAILLIT^ 

rîu 26 mai 1829. 

FAECV et femme, limonadiers i- Paiis. 10 * 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

Place du Châtdet. 

Le lametli 24 janvier 1835, midi, 

Consiî tant rn meubles en acajou et ea noyer , pendule, 

enclumes, aouilleti, marUaux, limes, vieux 1er. Au compiaiit. 

Consistant en commode , consoles, tables, pendules, g'aces, 

polerie, verrerie, et autres objets. Au crapunt. U^') 

11, fan!» St-Gerinain. 

M. liou bcr-V'crtc, 

du mardi 20 janvier ! 85à-

DUBIEr , VId j.ibiJier à Paris, rue Rick»»'" 

conlm'lte. M . Ferr.m ; .gens , MM. 1 élit , » 

Poncard , paisïge Sautuier , 1 i. 

BOVIISE m 21 JANVIER 

AVIS DIVERS. 

Vente pour cause ite sanlé d'un TONDS de fabrique 

5 p. 100 compt. 

— Fin courant. 

Empr. 1331 compt 

— Hn courant-

Empr. 1832 compt. 

— Fia couriut. 

3 p. 100 compt. 

— i'i.0 courant. 

R. de Napl. compt 

— Fin courant, 

R. perp. >l'E»p. et-

— Fîn courant. 

107 20 

IMPRIMERIE PHI AN--. _ 

Rue des Bous-Lntaus , 

Enregistré ;i Pans 
c dix centimes. 

par le maire du 4
e
 arrondissement ^P;

1 

Légalisation de la signature PIHAN-I^ ; i 


